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Le Chateau de Raymontpierre
par C. A. MÜLLER, ä Bale

traduit par Jean Christe, instituteur ä Courrendlin

I

NAISSANCE DE RAYMONTPIERRE

On etait au milieu du XVIme siecle. Apres avoir brille d'un
vif eclat pendant de nombreux siecles, l'Eveche de Bale semblait
proche de son declin. Son partage entre ses puissants voisins
Berne et Bale paraissait n'etre plus qu'une question de temps.

La petite principaute, assemblage disparate d'Etats chretiens,
etait un des plus bizarres du Moyen Age. II se trouvait ä un tour-
nant de son histoire et devait, s'il ne voulait pas se desagreger,
trouver tout de suite un renovateur. Le Chapitre cathedral le savait
bien quand, en 1575, il eleva le plus jeune de ses chanoines,
Jacques Christophe Biarer de Wartensee, ä la dignite episcopale.
On avait trouve en lui l'homme indispensable. Nul n'etait plus
qualifie pour assumer les risques de cette renovation.

Ce jeune prince-eveque de 33 ans ä peine etait anime de
l'esprit de lutte qui,caracterisait alors le mouvement naissant de la
Contre-Reformation. J. C. de Biarer comprit, au vu des directives
donnees en la matiere par le Concile de Trente, la täche ardue qui
l'attendait. II n'eut de repos qu'au moment ou il reussit ä enraciner
ses idees jusque dans les coins les plus recules de son Eveche.

Froidement, il rechercba les causes de desagregation de son
Etat. Bientöt il les decela et trouva moyen d'y remedier. Petit ä

ftetit,
ä chaque jour süffisant sa peine, il alia inlassablement de

'avant. Ainsi retablit-il peu ä peu l'ordre que ses predecesseurs
n'avaient su ou pu maintenir.

Son programme tenait en deux points. Premierement, extir-

{»ation
totale du nouvel evangile et secondement, renforcement de

a puissance seigneuriale, afin de constituer un Etat unifie.
II fut puissamment seconde dans ce travail par le Traite

conclu en 1579 avec les 7 cantons catholiques, et ratifie en l'eglise
de Porrentruy, au milieu de grandes rejouissances, le 13 janvier
1580. Les Confederes furent, pour J. C. de Biarer, un puissant
appui dans sa lutte contre les partisans de la Reforme dans l'Eve-



- 132 -
che de Bale. La ville de ce nom se trouva bientöt depossedee
totalement de ses positions dans la vallee de la Birse, et toutes les
tentatives qu'elle fit pour y reprendre pied furent vaines. Apres
1585, quand eile eut renonce ä ses droits sur le Birseck et le
Laufonnais, J.C. de Blarer y reintroduisit l'ancien culte.

Plus tard, ayant reussi ä diminuer considerablement les droits
de la ville de Bienne sur l'Erguel, le Prince-Eveque eüt volontiers
songe ä contrecarrer l'influence de Berne dans la Prevöte de
Moutier-Grandval. Cependant, les campagnards de cette region
auxquels Farel avait preche la Reforme tenaient bien davantage ä

leur puissant protecteur bernois, qu'ils sentaient mieux dispose
ä accepter leur croyance et ä maintenir leurs droits acquis. Aussi
J. C. de Blarer n'osa-t-il pas entreprendre contre Leurs Excellences,
ce qui lui avait si bien reussi contre Bale. II savait combien longue
et lourde etait la patte de «l'ours bernois ». II savait encore qu'elle
ne lächait pas facilement ce qu'elle avait dans ses griffes.

Neanmoins, le Prince-Eveque n'abandonna pas l'espoir de
ramener une bonne fois tous ses sujets ä l'Eglise romaine.

Bien que J.C. de Blarer düt renvoyer ä des temps plus favo-
rables ses pretentions religieuses et politiques sur la Prevöte, il n'en
alia pas de meine au point de vue economique. Depuis la Reformation,

eri 1534, le Prevöt de Moutier-Grandval et son Chapitre
residaient ä Delemont. II en etait encore ainsi le 5 juillet 1588. Le
Prevöt etait alors Jean Setterich. A cette date, celui-ci accorda au
Prince-Eveque, contre une rente de 250 malheureuses livres bäloises,
pleine et entiere jouissance des forets de Moutier-Grandval. Le
Chapitre discuta fort longtemps de ce geste inconsidere qui pouvait
ctre un premier pas vers la mise sous tutelle de la Prevöte. Mais,
en y reHechissant bien, ces MM. se resignerent en 1591 ä cet etat
de fait et accepterent les riches prebendes dont les gratifiait le
prince. Peu semblait leur importer alors que J. C. de Blarer eut
droit de hasse et moyenne justice dans leurs terres!

Pourquoi le Prince-Eveque tenait-il done tant aux forets de
la vallee superieure de la Birse? La raison en est des plus simples.
II avait cherche, de tout temps, ä mener de pair la renovation
religieuse et l'activite economique dans son Eveche. II savait que
ses predecesseurs avaient tire des revenus, modestes il est vrai, du
«droit de mines». En 1500 environ, Caspar ze Rhein avait fait
construire une forge ä Bassecourt. En 1516, ä Charmoille, un
certain Burckhardt de Bale avait installe pour le compte du Prince-
Eveque Christophe d'Utenheim, une petite fonderie ou 1'on
travaillait le metal provenant de Grangieron. En 1563 encore, le
Prince-Eveque Melchior de Lichtenfels avait accorde ä un bourgeois
de Porrentruy, Henri Guyer, le privilege d'exploiter ä Bellefontaine
sur le Doubs, « une forge et un martinet».
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Toutes ces entreprises n'avaient pas prospere sans que la

production de bois bon marche s'en ressentit.
En consequence, si J. C. de Blarer voulait realiser son plan

d'exploitatiou du fer, il lui fallait necessairement du bois pour
arriver ä chef. Les Chapitres de St-Ursanne et de Moutier-Grandval
etaient les principaux detenteurs de forets dont l'exploitation en
masse s'averait la plus rentable. Et comme J. C. de Blarer avait
reussi en 1588 ä en obtenir la jouissance, il pouvait des lors aller
carrement de l'avant.

*
* *

Un Etat ne peut prosperer si ses habitants ne sont pas direc-
tement interesses ä ses richesses. J. C. de Blarer le savait
pertinemment et sa bienveillance, disons plus, son affection ä

l'egard de ses sujets meritants nous montre sa largeur de vue.
II ne pouvait pas admettre ä priori, de bonne foi, que tous

ces citadins ct paysans ne lui fussent irremediablement et fidelement
soumis. En particulier, les nouveaux catlioliques du Laufonnais
ne lui pardonnerent pas de sitöt de les avoir repris sous sa tutelle.
A Porrentruy meine, ce n'est que par la force qu'il avait reussi ä

imposer sa volonte. II eut moins de difficultes ä Delemont. La
Schirmvogtei (sorte de traite de combourgeoisie, double d'un
semblant de protectorat) de Bale, etablie depuis 1547 sur les
habitants de la vallee de la Birse avait fait naitre bien des espe-
rances ä Delemont meine. Cependant, des l'avenement de J. C. de
Blarer, les citoyens de la petite ville sentirent tout de suite d'oü le
vent avait l'air de souffler et se rallierent resolument au Prince-Eveque.

A cote d'un nombre important de families nobles d'origine
imperiale autrichienne, vivait ä Delemont une autre noblesse, qui
avait gagne ses titres depuis des generations, par sa patience, son
zele, son travail.

Certains de ces Delemontains avaient eu l'occasion de rendre
service ä leurs chefs, de faire acte de bravoure, et ils en etaient
recompenses par l'attribution de charges plus ou moins importantes.

C'est specialement au XVIme siecle que. l'on remarque ce
changement de la noblesse d'epee, ä laquelle nous devons les
nombreux chateaux dont les ruines ornent encore nos sommets
jurassiens, par une autre noblesse que nous appellerons «

diplomatique ».

L'une de ces families, sortie de la simple bourgeoisie, celle
de Hugue, vivait ä Delemont dans la deuxieme moitie de ce siecle.

Sous le regne du Prince-Eveque Melchior de Lichtenfels
(1553-1575) dejä, un de ces Hugue, Paul, avait acquis de grandes
richesses et biens fonciers ä Delemont meine et aux environs. II
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etait des lors comprehensible qu'il eüt l'ambition de faire suivre
les ecoles de l'epoque ä ses deux fils, pour leur permettre, even-
tuellement, de pretendre a la noblesse imperiale.

Le premier, Beat, ou Batt Hugue, fut bientöt connu comme
politique. En 1579, il est nomme maitre-bourgeois de Delemont.
En 1581, il devient bandelier de la ville et seigneurie.

Le deuxieme, Marx Hugue, fit encore davantage parier de
lui. II s'etait aussi voue au service de la cite quand, en 1557, il
avait commence sa carriere comme notaire de l'autorite imperiale
et episcopale. En juin 1560, nous le trouvons secretaire de la ville
et en 1570, il est elu Lieutenant de la ville et seigneurie de Delemont

par Melchior de Lichtenfels.
En cette meme annee 1570, Paul Hugue, pere de Batt et Marx,

meurt. Batt Hugue, au nom des hoirs de son pere, doit au Prince,
en cens foncieres, 8 deniers pour la maison seant en la Grand'Rue.

II semble toutefois que ce magnifique bätiment, au cceur
meme de Delemont fut, par la suite, la demeure de Marx Hugue
et de son epouse, Anne de Rosemont. Ce qui nous porte ä le pre-
sumer, ce sont les armoiries de Marx et de sa femme, visibles
aujourd'hui encore, magonnees dans le mur donnant sur l'arriere-
cour. Elles ont dü orner autrefois le plein-cintre d'un portail d'entree.

Si nous considerons que Marx Hugue a pris femme dans le
Sundgau aux environs de Beifort (Chateau de Rosenfels ou
Rosemont, pres de Giromagny, detruit en 1633), nous comprendrons
mieux les nombreuses relations qu'avait le Lieutenant Marx Hugue.
II eut affaire assez souvent avec les nombreux fonctionnaires
imperiaux qui administraient les riches mines d'argent et de plomb
des vallees vosgiennes. Et qui nous dit qu'il ne profita pas de ces
rencontres pour preparer — en tout bien, tout honneur, cela va
de soi — son entree dans la noblesse imperiale?

Marx fut aussi greffier de la Justice de Delemont. Et lorque,
en 1574, le chätelain de Delemont, Philippe-Henri de Ferrette-
Liebenstein partit en guerre contre les Turcs, Marx comprit que
le moment etait venu pour lui, qui n'etait que roturier pourtant,
de tout mettre en oeuvre afin d'obtenir la charge laissee vacante
par Philippe-Henri.

L'avenement du jeune J. C. de Blarer, en 1575, venait ä point
nomme pour lui. Cherchant des appuis serieux dans ses nouveaux
domaines, le Prince-Eveque comprit tout de suite qu'il pouvait
compter sur Marx Hugue, et que plus il lui montrerait de bien-
veillance, plus il se l'attacherait. Et voilä que ce roturier, chose
que l'on n'avait encore jamais vue, beneficie de l'amitie du Prince.
II est nomme conseiller intime. En 1580, il est envoye ä la conference

des cantons catholiques ä Lucerne, en lieu et place de
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J. C. de Blarer. (A. Rais: Au temps jadis, p. 13, 25, 28). Deux ans
plus tard, il est charge de ramener les Laufonnais ä la foi catho-
lique, travail ardu dont il ne vint ä bout qu'en 1589.

Pour lui prouver sa reconnaissance, J. C. de Blarer donna en
fief ä Marx Hugue de nombreux domaines dont ce dernier eut
l'administration et l'usufruit.

Les plus importants de ces fiefs furent vraisemblablement les
splendides proprietes sises sur le Mont Remont ou Raimeux.

Uepuis tres longtemps, le Prince-Eveque considerait cette
montagne comme partie integrante de ses biens.

Dejä en 1365, Jean Senn de Münsingen (1335-1365) donna
ä son noble serviteur Hennemann von Neuenstein (chateau sis au
sud de Wahlen dans le Laufonnais) «la moitie de la foret de
Raimeux » (Trouillat IV 217). Et en 1385, le Prince-Eveque Imier de
Ramstein (1382-1391) donna en bef aux freres Petermann et
Hennemann de Courroux une foret pres de Ripoltzwilre sur le Remont
(Trouillat IV 783).

Le versant meridional du Raimeux doit avoir appartenu ä la
Prevöte de Moutier-Grandval (Trouillat III 258/259, 1317). Les
droits de cette derniere en ce qui concerne Raimeux n'ont jamais
ete bien etabiis et les querelles entre eile et le Prince au sujet
de forets n'ont jamais reussi ä eclaircir ce point interessant de
Thistoire jurassienne.

En outre, selon les Roles de Delemont (1560), les habitants
de la vallee avaient aussi la jouissance de certaines forets du
Raimeux. Ces droits sont clairement etablis dans la « Lettre de
franchise pour les 13 villages libres de la vallee de Delemont»
datant de 1400 environ. (Trouillat V 16).

Quoi qu'il en soit, J. C. de Blarer abrogea finalement tous
ces droits. II voulut etre entierement libre de ses faits et gestes
dans l'exploitation des forets de cette region. II avait des buts
precis lorsque le 24 juillet 1576 (Berne, Arch. Jura B 239), il
remit ä Marx Ilugue ses forets et päturages sur le Mont Raimeux.
II songeait certainement ä une utilisation plus rationnelle des
richesses forestieres de cette montagne. Elles lui furent d'ailleurs
d'un precieux secours lorsqu'en 1589 fut mis en exploitation le
haut-fourneau d'Undervelier.

D'autres entreprises s'ajoutant par la suite ä Celles dejä
mentionnees, la consommation de combustible augmenta alors
visiblement.

*
* *

Apres l'inhumation de Marx Ilugue, le Ier mai 1593, en l'egiise
paroissiale de Delemont, le Prince-Eveque J. C. de Blarer reporta
toute l'affection qu'il avait pour lui, sur son bis, Georges Hugue.
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Suivant fidelement les traces de son pere, Georges Hugue

revetit egalement dans sa bonne ville des charges importantes. II
fut Lieutenant de la Prevote. Et le 5 juin 1593, il succede ä son
pere defunt en qualite de chätelain de Delemont.

Cependant ses biens de Raimeux lui tenaient particulierement
ä cceur et il s'ingeniait ä les ameliorer.

Sür de l'approbation de son seigneur et maitre, il entreprit
en 1595, peut-etre meme avant, la construction d'un petit chateau
sur un des contreforts de Raimeux. Ce castel devait servir de
pavilion de chasse, tout en etant le siege de l'administration de
son fief de Raimeux.

Une telle entreprise n'etait pas chose aisee, si l'on songe ä

l'emplacement choisi, ä mi-pente, au milieu de forets touffues, de
mauvais sentiers permettant seuls d'amener les materiaux ä

pied-d'oeuvre.
Au milieu du siecle dernier, la tradition populaire, dans la

region de Raimeux, rapportait encore les difficultes rencontrees
par Georges Hugue lors de la construction du chateau de

Raymontpierre, nom que lui donna bientöt son proprietaire.
Georges Hugue dut tout mettre en ceuvre pour mener ä chef le
travail entrepris. On racontait entre autres qu'il alloua aux gens de
la commune de Vermes, sur le territoire de laquelle se faisait la
bätisse, 3 sous par brante de sable de riviere livree. Ce sable etait
tire de la Gabiare, puis transports ä dos d'homme sur le chantier.
Impossible, d'apres Quiquerez, de faire plus de deux ou trois
voyages par jour.

Le Prince-Eveque s'interessa vivement ä Raymontpierre. Ce
chateau n'etait-il pas situe ä l'extreme limite de ses terres, avec
Rebeuvelier et Vermes s'enfongant comme un coin dans les terri-
toires de la Prevote? Ce n'etait pas seulement un point d'appui
economique, ce pouvait etre un hastion religieux solidement tenu
par Georges Hugue.

Comme le danger subsistait de voir les idees nouvelles passer
par-dessus le Raimeux, ou sortir de certains villages du Val-Terbi
(Corban et Mervelier appartenant encore ä la Prevote), pour
contaminer le territoire de l'Eveche, J. C. de ßlarer soutint son
fidele Georges Hugue lorsqu'il erigea une chapelle pres de
Raymontpierre.

Le grand eveque se souvenait trop bien de l'aventure survenue
sur le Raimeux vers 1'annee 1594. A cette epoque, les paysans
s'etaient souleves, se refusant ä travailler le samedi, jour qu'ils
consideraient comme ferie. Us etaient pousses ä cette rebellion par
une certaine femme de Rebeuvelier, «la femme ä Michel » qui
pretendait avoir eu des visions celestes. Selon ses dires, la Vierge
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Marie lui etait apparue. « La femme ä Michel » jouissait d'une
certaine influence sur cette population superstitieuse. Et lorsqu'elle
demandait aux paysans de ne plus « oeuvrer » le samedi, eile etait
d'autant mieux ecoutee que tous les vilains ne demandaient pas
mieux que de se reposer un deuxieme jour par semaine.

A propos de cet evenement, le chroniqueur delemontain
Cuenin rapporte que les paysans se rendirent ä l'eglise un beau
samedi. Quoique le eure eüt refuse de leur chanter une Messe, la
coutume s'etablit et les paysans se soucierent fort peu ce jour-lä
de leurs travaux champetres, sachant hien d'ailleurs que le plus
ennuye n'etait pas celui qu'on pensait, mais hien le seigneur qui
ne pouvait rien entreprendre sans eux. Malgre certaines repre-
sailles, la croyanee eut la vie dure. La prophetesse avait annonce
la disette et la famine pour cette annee. Or, justement cette
famine ne se produisit pas ; jamais les recoltes ne furent phis
belles. C'etait le coup de grace. La foi en la « Femme ä Michel »

tomba automatiquement et les paysans cesserent toute resistance.

Cet incident avait rendu le Prince-Eveque plus que prudent.
Aussi fut-il toujours Ires heureux de savoir Georges Hugue seigneur
et maitre de cette contree en effervescence, car il pouvait compter
sur la fidelite et l'orthodoxie de la famille Hugue.

Pour s'attacher neanmoins davantage Georges Hugue, le
Prince-Eveque lui donna en fief les terrains lui appartenant encore
sur Raimeux, en echange de ceux que possedait son fidele sujet
« En Rouge Terre » au Bemont, pres de Saignelegier.

Un document etabli au chateau de Porrentruy, le 16 fevrier
1596, par le chancelier de l'Eveche Jacob Rassler, fixe les moda-
lites de cet « Echange et donation de la Montagne de Raimeux ».
Ce manuscrit nous apprend que la montagne en question avait ete
divisee au cours des ages en 9 « Vacheries et päturages ». De ces
9 metairies, Georges Hugue en possedait dejä 5 bien avant la
signature de l'acte precite. 11 devait les avoir heritees de son pere
Marx et se voyait done purement et simplement confirme dans
son droit de proprietaire. II obtint sur ces 5 parts, pour lui, ses
heritiers et descendants, tous les droits de propriete, utilisation,
emploi, profit, usage, usufruit, libre disposition et gouvernement.

Quant aux 4 autres parts, elles appartenaient encore ä des
tiers. Cependant, par la donation du 16 fevrier 1596, les droits
verses precedemment au Chapitre cathedral revenaient dorenavant
entierement ä Georges Hugue et par la suite ä ses heritiers et
descendants.

Ainsi, des 1596, Georges Hugue possedait, soit directement,
soit indirectement, la totalite de la montagne de Raimeux.
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Et comme un bonheur n'arrive jamais seul, Georges Hugue,
ä l'epoque oü il devenait possesseur du Raimeux, etait eleve dans
la noblesse imperiale par l'empereur Rodolphe II. Selon une
«lettre de noblesse » conservee en copie aux archives de Berne, il
obtenait pour lui et ses descendants, en ligne male, l'insigne
honneur de s'appeler « de Remontstein ou de Raymontpierre ». Ses

armes etaient « d'or ä la bände d'azur accompagnee de 2 feuilles
de trefle de sinople, l'une en chef, l'autre renversee en pointe;
l'ecu timbre d'un heaume de chevalier et surmonte de 2 cornes de
buffle d'or ä la bände d'azur, scelle de 6 feuilles de trefle de sinople ».

Chateau de Raymontpierre. Salle des chevaliers

La lettre de noblesse fut donnee ä Prague, alors residence
de Rodolphe II, le 9 novembre 1595. Elle parvint au noble seigneur
Georges Hugue de Raymontpierre le.22 janvier 1597.

II est vraisemblable que les armoiries decrites plus haut
etaient dejä celles de la famille Hugue bien avant cette date. Nous
les trouvons en effet scellees dans le mur de la maison paternelle
de Delemont, ä cöte de celles de Anne de Rosemont, mere de Georges.

Or, le fait que Georges Hugue etait devenu « de Raymontpierre
» confirme notre supposition que les terres de Raimeux

devaient etre les plus importantes que possedaient les Hugue de
Delemont. En outre, il est possible qu'au moment de la signature



- 139 -
de la «lettre de noblesse », la construction du petit chateau devait
etre fort avancee. Ainsi, par cet acte imperial, le petit manoir
prenait une signification particuliere et nous concevons facilement
avec quelle fierte Georges Hugue y fit graver ses arinoiries.

Nous les trouvons, avec la date de 1595, sur la cheminee
monumentale de la salle des chevaliers. L'annee suivante, on les
sculpte avec le millesime 1596 sur le plein cintre du portail d'en-
ceinte. Et finalement, en 1597, elles sont portees sur les pieds du
fourneau ä bancs du « poille ».

Chaque fois sont accolees aux armes de Georges, Celles de
sa femrne Allison Nagel, « d'or ä un sapin arrache de sinople ».

(On ne peut affirmer avec certitude si Allison ajoutait alors ä son
nom, deux autres noms frangais. Nagel, Queloz, Kelloz, Faivre
doivent ne former qu'une seule et meme famille. Allison Nagel
— ainsi la nomme Jean-Jacques de Staal dans son livre d'heures
(Ier vol., page 138) — est nee ä Porrentruy en 1556.) Elle etait
vraisemblabiement une des sceurs de Guillaume Queloz, rnaitre-
bourgeois de Porrentruy, que nous retrouvons en 1595 sous le
nom de Wilhelm Nagel.

*
* *

Le chateau de llaymontpierre devint bientot un lieu tres
important, et les motifs qui avaient incite ä sa construction furent
devoiles.

En effet, Georges Hugue fit ample usage du droit de cliasse

que lui avait gracieusemant accorde le Prince. Grand chasseur
devant l'Eternel, nous savons que Georges l'etait, puisqu'une fois
il invita ses amis et intimes de Delemont ä deguster un cuissot de
chevreuil en l'Hötel-de-Ville de la cite vadaise. (Actes 1871, p. 124)

De plus, si Georges Hugue avait fait construire une chapelle
dans l'enceinte de son chateau, ce u'etait pas uniquement pour sa
sanctihcation personnelle, mais bien plutot pour y accueillir les
malheureux persecutes ä cause de leur croyance de l'autre cote de
Raimeux, pour les « delivrer des liens du diable et les ramener
sans coup ferir au bercail du Christ », comme l'avait promis
J. C. de Blarer lors de son pacte avec les confederes catholiques.

Le dernier motif n'est pas difficile ä comprendre. Dans le
voisinage immediat de la Prevote de Moutier-Grandval. et princi-
palement dans les hautes vallees, on restait malgre tout fidele ä
Berne et ä ses ordres. Et l'on ne voyait pas d'un bon ceil le Prince-
Eveque catholique chercher ä imposer sa volonte ä tous et ä chacun.

En 1598, Jacques Le Comte, pasteur reforme de Gieresse,
avait, sur l'ordre de Berne, entrepris une tournee d'inspection
dans la Prevöte de Moutier-Grandval, dans le but de se rendre
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compte des sentiments que nourrissaient les habitants ä l'egard de
Berne. Partout, de Tavannes ä Moutier, on lui laissa entendre que
le jour oü l'on serait separe de - l'ours », e'en serait fait des
libertes.

Des doleances furent egalement presentees ä l'ambassadeur
de LL. EE. Les Gens de Grcindval se plaignirent amerement de
l'etat de choses existant. Les habitants de ce village, de meme que
ceux de Elay, fervents protestants pourtant, etaient toujours tenus
au paiement des redevances au eure de Rebeuvelier. En plus, s'ils
se tröuvaient sur la montagne pour y garder leur betail ou pour
d'autres motifs, ils etaient obliges, ä certaines occasions, d'entendre
la Messe en la chapelle de Raymontpierre. (P.-O. Bessire, Actes
1918, p. 22/23.)

Avec des procedes pareils, il etait naturel que le Prince-
Eveque n'arrivät pas ä gagner les cceurs des gens de Grandval et
ä les ramener dans le giron de l'Eglise romaine.

C'est alors qu'en 1598, Georges Hugue de Raymontpierre
ceda au Cbapitre de Moutier-Grandval la maison qu'il possedait ä
Delemont sur la Place du Marche. En echange, il recevait en fief
male heritable, la Courtine d'Elay avec tous les droits temporeis
et de justice sur les « maisons, jardins, champs, päturages, forets,
bois, chasse, peche, moulins et ribbes.»

Ainsi il pouvait desormais ordonner aux gens des nombreuses
fermes eparses sur le Raimeux la frequentation du service divin
ä Raymontpierre.

Mais Raymontpierre eut une bien plus grande influence du
point de vue forestier que du point de vue religieux. Les forets
furent mieux exploitees, rendirent davantage, et par la suite, on y
commenga le travail du fer.

La renommee des forets du Prince-Eveque dans la vallee de
Delemont depassa bientöt les limites de l'Eveche. Et lorsqu'en
1599, le pont de bois franchissant le Rhin ä Rheinfelden fut
empörte par les eaux, le Conseil de cette ville ne s'adressa pas
seulement ä son suzerain d'Ensisheim, mais en meme temps il
faisait appel ä J. C. de Blarer pour la fourniture « d'une certaine
quantite de bois brut des forets de Delemont». (selon Seb. Burkart:
Histoire de la ville de Rheinfelden. p. 318/19).

Cette requete etait gracieusement aeeeptee et le 11 octobre
1599, Georges Hugue de Raymontpierre pouvait annoncer ä
Rheinfelden que, par ordre du Prince, il avait fait abattre 40 pieces
de bois de 40 pieds et les avait fait flotter jusqu'ä St-Jacques sur
la Birse, en amont de Bale. II avait ete impossible de trouver au
bord de la riviere des billes de 60 pieds comme on le desirait, ce
dont on s'excusait humblement.
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C'est alors que Rheinfelden envoya ä Delemont son chef des

travaux publics et que Ton decouvrit sur les pentes de Raimeux, le
bois aux mesures donnees

Ainsi, tire de son isolement, Raymontpierre etait devenu un
lieu important. Son proprietaire, noble chevalier Georges Hugue
de Raymontpierre, tout comme son seigneur et maitre le Prince-
Eveque Jacques Christophe de Blarer, pouvaient etre liers de leur
oeuvre et regarder l'avenir avec confiance.

II
MARIAGES ET NOUVEAUX MAITRES

Si vous passcz par la Grand'Rue de Delemont, vous remar-
querez ä Test de la maison des Hugue un grand bätiment qui a
garde jusqu'ä ce jour, ä chacun de ses trois etages, de splendides
fenetres du style Renaissance le plus pur.

Que vous vous rendiez au cceur de la cite par 1'ancienne
Porte de Bale, aujourd'hui disparue, ou que vous y veniez par la
Porte Monsieur (Porte de Porrentruy), votre regard sera imman-
quablement attire par Tun des deux pignons de cette maison
voisine de celle des Hugue.

Ce bätiment — l'un des plus remarquables de tous ceux
construits ä Delemont ä l'epoque postgothique — a remplace, au
milieu du XVIrae siecle, une ancienne habitation. Sa construction
fut entreprise par la famille de Staal.

Vers la fin du XVme siecle dejä, une des branches de cette
famille de Staal avait quitte Soleure, sa ville d'election, pour
l'Eveche de Bale. Des liens de parente lui avaient permis de s'eta-
blir ä Delemont meme ou aux environs et d'y prosperer.

Durant plusieurs decades, les deux families voisines entretin-
rent des relations cordiales. Ces liens furent encore renforces vers
la fin du XVIme siecle et au debut du XVIIme siecle par plusieurs
alliances contractees entre les deux families.

Et c'est ainsi que la famille de Staal se trouva melee ä
l'histoire de Raymontpierre.

Quel ami du passe songera un jour ä relater la vie de cette
illustre famille? Son rayonnement fut si grand dans notre petit
pays qu'un volume entier ne suffirait pas ä le faire connaitre!

Pendant plus de trois siecles, les de Staal se trouvent intime-
ment lies ä la vie publique de Soleure. C'est de cette illustre
lignee que sont issus maints serviteurs fideles et sürs, hommes



- 142 —

aussi indispensables ä la Confederation d'hier qu'ä celle de notre
epoque troublee.

L'ancetre des de Staal, Jean, etait venu de Wangen dans
l'Allgau. Pendant 45 ans, il tut greffier de la ville; en cette qualite,
il apposa notamment le sceau de Soleure au bas de l'acte ratifiant
l'entree de ce canton dans la Confederation.

Un de ses hoirs, Jean-Jacques, qui etait aussi greffier de
1578 ä 1595 fut ensuite banneret; il fut celebre par son erudition,
sa conscience politique et sa liberalite. Ses ecrits temoignent
encore aujourd'hui en sa faveur. A sa mort, il laissa une riche
bibliotheque ä ses apres-venants.

Cependant, le plus bei heritage qu'il legua au pays, ce furent
ses enfants.

II avait epouse en premieres noces Marguerite Schmid, de
laquelle il eut deux enfants: Gedeon et Catherine. Apres deux ans
de veuvage, en 1588 il prit pour femme Veronique Sury. Elle lui
donna encore sept enfants : Jean-Jacques, Victor, Helene, Juste,
Urs, Maurice et Catherinette.

Tous ses fils occuperent hientöt de hautes charges publiques,
non seulement grace ä la consideration dont jouissait leur pere,
mais bien par leur valeur personnelle.

Le second, qui avait re§u les prenoms de son pere, se tit
bientot remarquer. Ne ä Soleure, le 23 octobre 1589, Jean-Jacques
de Staal «le Jeune » — pour le distinguer de son pere — partit
courir le monde. Nous le trouvons etudiant ä Paris, puis ä Bologne.
II n'allait cependant pas se contenter d'acquerir des connaissances
scolaires, il devait encore, au cours de ses voyages, obtenir la
force et le courage que l'on demandait alors ä tout jeune homme
bien ne. Et c'est pourquoi il sert 11 mois sous les drapeaux de
Louis XIII, prenant part ä la « campagne britannique », particulie-
rement ä Etampes.

Ayant ainsi re§u le bapteme du feu, Jean-Jacques de Staal
entre au Grand Conseil de Soleure en 1615, en tant que represen-
tant de la Corporation des Bateliers.

Nous savons que dans sa jeunesse, Jean-Jacques de Staal se
rendait souvent ä Delemont ou demeuraient certains de ses parents.
Et le 26 avril 1609, il demandait en mariage Anne Hugue de
Raymontpierre, sa gentille vöisine. Sa demande ayant ete agreee, le
7 septembre il conduisait ä l'autel la gente et riche heritiere.

Ainsi s'ouvrait pour ces jeunes gens le livre d'un honheur
qu'ils voulaient croire sans fin. Le jeune mari n'avait pas atteint
sa vingtieme annee et la jolie Anneline venait d'avoir dix-neuf ans.
Iis se connaissaient pourtant bien, pour avoir souvent joue ensemble

dans leurs jeunes annees, que ce füt dans la cour, derriere
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leurs maisons amies, ou sur la rue oii chantait alors un gentil
ruisseau. Et combien de fois le guerrier erige sur la fontaine
voisine (depuis 1577) avait-il du les contempler d'un regard
attendri et complice?

Les ceremonies qui eurent lieu ä l'occasion de cette union
nous montreut en quelle haute consideration on tenait les deux
families, ä Delemont comme ä Soleure. Toute une escorte de
chevaliers soleurois, conduite par Victor, le frere de Jean-Jacques,
s'en vint chercher la douce fiancee ä Delemont et, par St-Joseph
et Baisthal, la conduisait en brillant equipage en la cite de son
futur epoux. 800 personnes prirent part aux festivites. Le 9 sep-
tembre, les deux conjoints regagnaient leur bonne ville jurassienne
en passant par Bellelay.

*
* *

Le fondateur et constructeur de Raymontpierre eüt eu grande
joie ä assister ä ces fetes splendides. Mais helas! Georges Hugue,
noble seigneur de Raymontpierre, ne fut pas le temoin du bonheur
de sa fille. Le 2 mars 1608, une terrible epidemie de peste qui
ravageait alors la contree de Delemont les avait empörtes, hii et
son epouse Allison. La sinistre faucheuse mettait ainsi un terrne
brutal ä cette courte vie de noblesse imperiale dont Georges etait
si fier. Meme ce nom - de Raymontpierre » ne devait plus enor-
gueillir longtemps ses descendants. En plus de ses 4 filles, Verene,
Anne, Catherine et Anne-Marguerite, il n'avait eu qu'un fils :

Roland, baptise ä Delemont le 17 janvier 1589.
Roland avait epouse le 26 janvier 1610 Marie-Madeleine de

Gall, dont le pere etait Gouverneur des Forges d'Undervelier. Par
cette union, les foiets de Raymontpierre se trouvaient de nouveau
melees ä l'histoire siderurgique du Jura.

Roland ne semble pas avoir administre sa fortune d'une
maniere habile. II eut ä l'entamer serieusement pour payer une
dette de 11.000 (lorins contractee avec son beau-frere, Charles
Pistorius (depuis 1605 epoux de sa soeur Catherine, demeurant en
Brisgau) et qu'ils ne pouvaient venir ä bout d'eteindre, aupres de
M- Faesch, ä Bale.

Et puis, dans un autre ordre d'idees, Roland n'avait pas ete gate
par la vie. Lui et sa femme n'eurent que des enfants morts-nes.
Comme forestier de la Seigneurie de Delemont, le noble Roland
dut souvent se rendre ä son domaine de Raymontpierre. Mais Pair
rude des sommets ne convenait pas ä sa sante delicate. Malade, il
dut de plus en plus rester en son domicile de Delemont. Et le
27 novembre 1617, ä 8 heures du matin, Roland succombait ä une
phtisie galopante qui mettait fin ä cette courte vie de douleurs et
de souffrances ameres.
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Ainsi disparaissait le seul heritier direct de la noblesse de

llaymontpierre.
Roland avait institue sa femme Marie-Madeleine legataire

universelle. Cependant, le titre * de Raymontpierre > ne pouvait
lui etre transmis puisqu'il n'etait que male heritable. (Arch. Berne
B 237/30). Par la mort de l'heritier direct, ce titre revenait done
au titulaire primitif des domaines, en l'occurrence le Chapitre de
Moutier-Grandval et non le Prince-Eveque.

Le Chapitre avertit les quatre sceurs de Roland de la perte
pour elles et leurs descendants du titre nobiliaire « de Raymontpierre.

» On laissa en usufruit ä la veuve pendant trois ans encore
la Courtine d'Elay que Roland et son pere avaient regue du Chapitre
de Moutier. Et en 1620, apres que la veuve eut epouse en deu-
xiemes noces un certain comte d'Ortenbourg, cette contree fut
attribuee contre redevances aux habitants d'Elay.

Pourtant la lignee des Raymontpierre n'avail pas tout perdu
en abandonnant son nom. D'autres richesses plus palpables etaient
restees aux 4 sceurs Hugue. C'est pourquoi il n'y eut prohablement
pas qu'une seule union matrimoniale entre les de Staal et les
Hugue. Deux ans apres ces evenements, une deuxieme alliance
allait etre benite.

Le 30 mars 1619, Jean-Jacques de Staal envoyait au maitre-
bourgeois de Delemont, Marx Nussbaum, une demande en mariage
en bonne et due forme pour son frere Juste. Et le tuteur de la
gracieuse et riche Anne-Marguerite faisait savoir le 28 avril que
1'on etait tres honore et que 1'on agreait la demande.

On attendit encore un mois pour la forme. Juste de Staal,
ä l'expiration de ce delai, en compagnie de ses freres Jean-Jacques
et Victor et de deux beaux-freres, chevauchait de Soleure ä
Delemont ou il devait se fiancer.

Le 24 aoüt, les ceremonies du mariage proprement dit
avaient lieu au milieu de la parente, ä Laufon. Juste s'y rendait
directement ä cheval, accompagne de 30 camarades, laissant ä
Jean-Jacques le soin de s'en aller querir la fiancee et ses amis, en
tout 20 personnes, ä Delemont.

II y eut un grand festin le samedi soir ä Laufon et la
benediction nuptiale fut donnee aux deux jeunes gens le lendemain ä

Mariastein. Au soir du meme jour, toute la noce s'en allait
jusqu'ä Delemont ou 1'on banqueta encore ferme. Et l'histoire
rapporte que le petit jour seul mit fin ä la fete...

Le nouveau couple demeura quelques semaines en la maison
des Hugue de Raymontpierre, ä Delemont. Puis, vers la mi-sep-
tembre, il partit pour Soleure ou pendant un certain temps, il fit

10
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menage commun avec Jean-Jacques et sa femme — deux freres et
deux sceurs. »

Les deux couples vecurent quelques annees ensemble ä
Soleure, en la maison paternelle des de Staal, rue des Cordeliers.
Aujourd'hui encore on peut voir les armes des deux families
scellees dans un mur de l'ancien college des Jesuites, ou elles ont
ete apportees vers 1890, de la porte qu'elles ornaient ä la
•« Hintere Gasse » (Ruelle Derriere).

*
* *

Si Dieu donna des enfants aux deux families de Staal - de
Raymontpierre, ce ne fut certainement pas pour leur apporter
beaucoup de joie, mais bien plutot pour leur faire comprendre la
vanite des biens terrestres.

J.-J. de Staal etait marie depuis 10 ans et il n'avait pas encore
d'heritier. Enfin, le 30 aoüt 1619, sa femme lui donna une fillette.
Helas! l'enfant etait de sante delicate et bientöt eile reprenait le
chemin du ciel. II en fut de meme en 1620 pour une deuxieme
enfant qui mourut ägee de quelques mois ä peine. Et en 1622, il
fallut une fois encore se separer d'un gargonnet que l'on avait du
baptiser d'urgence.

II semble que la mere n'ait pas ete en excellente sante. Peut-
etre souffrait-elle de la meme maladie sournoise qui avait empörte
son frere Roland.

La famille Juste de Staal perdit egalement plusieurs enfants en
bas äge. Et si Dieu n'avait prete vie ä deux gargons, Jean-Jacques, ne
en 1620 et Jean-Philippe, ne en 1625, les de Staal eussent pu regretter
amerement leurs alliances avec la Maison de Raymontpierre.

A cette epoque, Jean-Jacques de Staal ne voyait sa descendance

assuree que par ses deux neveux. II songea done ä remettre
tout ce qu'il possedait ä son frere Juste et ä ses enfants. II mit
son projet ä execution quand il fit transferer ä leur nom le
chateau de Raymontpierre avec tous les droits y afferents. Par la
suite, il fit encore certains achats destines ä arrondir son domaine,
mais il reporta tout son interet sur son chateau solitaire.

Le 15 decembre 1622, il lui fut possible de racheter pour
3.000 livres bäloises la part d'heritage revenant ä son beau-frere
Jacques de Sonnenberg, capitaine ä Lucerne, de par son mariage
avec Verene de Raymontpierre.

Et le meme mois, il passait encore une transaction semblable
avec le tuteur de sa belle-sceur Dame Vve Catherine Pistorius, nee
•de Raymontpierre, demeurant ä Fribourg-en-Brisgau.
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Ces achats furent approuves par le Prince-Eveque Guillaume

Rinck de Baldenstein le 2 mai 1623.
Ainsi Raymontpierre tout entier appartenait de nouveau aux

deux freres qui pouvaient s'en montrer justement heureux.
C'est la raison pour laquelle, ils firent graver sur la fagade

sud du chateau le tableau armorie, date de 1623, visible encore
de nos jours. On y trouve les armes des de Staal et celles des de
Raymontpierre, unies sous des heaumes de chevalier.

Au-dessous figure la devise de la famille soleuroise:
SORTES NOSTRAE IN MANIBVS DOMINI

Chateau de Raymontpierre. Vue du sud

Et malgre les ravages causees par les intemperies, on decele
au bas du tableau l'explication suivante:

NOBILIS )OAN. JACOBV5 ET JVSTVS
VON STAAL, FRATRES, PATRIAE SALO
DORENSES REMONSTEINII
HEREDES PARTIM EMPTORES

F F F

Traduction de la premiere inscription:
« Notre sort est dans les mains du Seigneur »

Et l'autre:
« Nous, nobles Jean-Jacques et Juste de Staal

freres, bourgeois de Soleure
avons herite et acquis en partie Raymontpierre »

Voici done les de Staal, seigneurs et maitres de Raymontpierre,

et avec eux commence un nouveau chapitre d'histoire
pour le^petit chateau.
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III

DE 1623 A NOS JOURS

Les predecesseurs des nobles de Staal avaient rendu un
signale service ä ces derniers en s'etablissant, au XVme siecle dejä,
dans la vallee de Delemont. La, s'ouvraient en effet de nouvelles
et nombreuses possibilities de conquetes pour eux. Nous avons dejä
vu comment, grace ä leurs relations amicales ou familiales, ils
avaient reussi ä se rendre acquereurs du chateau de Raymontpierre.

Cependant leurs possessions de Courroux, de Delemont et du
Raimeux ne les satisfaisaient pas entierement. Aussi travaillerent-
ils inlassablement ä arrondir leurs proprietes et ä donner ä celles-
ci une importance toujours croissante dans l'Eveche.

A l'exemple de Jean-Jacques et de Juste de Staal, leur frere
Victor cherche ä acquerir certaines terres jurassiennes. En automne
1623, il essaie d'acheter l'important Domame de Siegelmann, ä
Delemont. Mais il ne parvient pas ä ses fins. Pour se consoler de
cet echec, il se rend acquereur, en 1635, du fief de Soulce qui
appartenait ä Münch de Löwenbourg; en 1640, Pfirtde Liebenstein
lui cede ses biens de Boncourt.

A la meme epoque, Jean-Jacques n'est pas inactif et il agran-
dit considerablement ses proprietes de la Vallee de Delemont. Le
Moulin de Vieques s'ajoute ä ses domaines de Courroux. Et finale-
ment il devient proprietaire du Greierli, sis sur le ban de Montse-
velier et de la ferme du Rohrberg, dependante de Liesberg.

En 1626, un autre frere, Ours de Staal, celebre ä Raymontpierre

son mariage avec Marguerite Surgant, de Thann. A cette
epoque, le petit manoir est habite en permanence par la famille
de Staal. La meme annee, la femme de Juste y donne naissance ä
un petit gargon qui meurt bientöt. Si l'on analyse les registres de
ce temps-lä, il semble veritablement qu'une malediction ait pese
sur cette noble famille. En effet, de son mariage avec Anne de
Raymontpierre, il ne reste ä Jean-Jacques aueun enfant en vie. II
perd meme son epouse toute jeune, en 1627. Comme nous l'avons
dejä vu dans le chapitre precedent, on dirait que la maladie
s'aeharne ä faire disparaitre la famille de Raymontpierre.

Un an plus tard, Jean-Jacques de Staal trouve une nouvelle
et fidele compagne en la personne d'Helene Schenk de Castel.
Celle-ci appartenait egalement ä une noble famille de l'Eveche. En
1628 nait enfin un fils, Jean-Baptiste, qui aura par la suite
plusieurs freres et soeurs.

Jusqu'en 1635, Jean-Jacques et Juste demeurent co-proprie-
taires du chateau de Raymontpierre. Cependant de nombreuses
difficultes surgissent entre eux et leur belle-sceur Catherine, veuve
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Pistorius. Ces interminables querelles incitent Jean-Jacques ä ceder
sa part du domaine ä son frere et aux enfants de celui-ci.

A l'exemple de la noblesse soleuroise, les freres de Staal
servirent egalement pendant de nombreuses annees dans l'armee
frangaise. C'etait alors le chemin qui conduisait ä la gloire et ä la
fortune... Jean-Jacques, Juste et Ours offrirent done leur sang au
grand Etat voisin, alors ä l'apogee de sa puissance. Mais leur
coeur, malgre tout, demeurait fermement attache ä leur petite patrie.
Cette fidelite ä la terre natale ressort nettement du « Livre d'heures •
de Jean-Jacques de Staal, source precieuse de renseignements sur
la vie suisse et jurassienne de cette epoque. U y evoque d'une
fagon saisissante les miseres et les malheurs qui s'abattirent sur la
Vallee de la Birse et l'Ajoie lors de la Guerre de Trente ans. Ces

regions, qui ne beneficiaient pas de l'alliance de Berne, furent
mises ä sac par les hordes imperiales et suedoises. Le chateau de
Raymontpierre et les villages avoisinants n'echapperent pas ä la
tourmente. La grange de Raymontpierre, notamment, fut incendiee,
puis recoustruite.

Depuis l'occupation de Porrentruy par les Frangais, le
Prince-Eveque residait ä Delemont. Vers la fin de l'automne 1634,
il quitta cette ville decimee par les epidemies et se refugia au
Couvent de Bellelay. Par son alliance avec Soleure, ce couvent
paraissait offrir toutes garanties de securite contre les bandes pil-
lardes devastant la Vallee de la Birse. Le Prince-Eveque assigna
le chateau de Raymontpierre comme lieu de residence ä ses deux
freres Jean-Georges et Jean-Dietrich d'Ostein. Pendant 18 semaines,
soit jusqu'au Nouvel-An 1635, ceux-ci resterent au manoir avec
leurs femmes, leurs enfants, quelques parents, en tout 30 personnes.
lis ne quitterent Raymontpierre que lorsque le Prince-Eveque fut
de nouveau ä Delemont ; ils s'installerent alors dans les deux
maisons de la Grand'Rue, que Jean-Jacques mettait gracieusement
ä leur disposition.

*
* *

Jean-Jacques de Staal fut comble d'honneurs. En 1652, il est
nomine banneret de Soleure. En 1653, il est charge de reprimer la
revolte des paysans dans le canton de Lucerne. Et finalement,
apres avoir fait preuve de doigte et de savoir, il est appele par
ses combourgeois ä la dignite supreme: Jean-Jacques de Staal fut
avoyer de Soleure en 1653 et en 1655. II n'est pas douteux qu'il
aurait encore assume plus d'une fois cette charge importante, si la
mort n'etait venue mettre un terme ä une vie toute de droiture, ä
la fois si remplie et si agitee.

Bientöt apres, son frere Juste le suivit dans la tombe. Mais il
avait eu soin de regier jusque dans les moindres details la posses-
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sion de Raymontpierre. Par un acte notarie important, il avait
stipule que le domaine reviendrait tout d'abord ä ses fils et ä leurs
heritiers directs, et apres eux, ä Victor et Maurice, descendants
de son frere Jean-Jacques.

Et c'est ainsi que nous voyons de nombreux de Staal se
succeder en peu d'annees ä Raymontpierre, car la famille de Juste
s'eteignit tres tot. II serait interessant de fouiller en detail l'his-
toire de ces proprietaries successifs. Malheureusement, la place
nous manque pour le faire. Laissons done cette täche ä l'historien
qui voudra, tot ou tard nous l'esperons, soulever le voile qui
couvre les heurs et malheurs de Raymontpierre et de ses maitres!
Bornons-nous ä dire que la famille de Staal regna sur Raymontpierre

jusqu'ä la fin du XVIIIme siecle.

*
* *

Lorsque la tourmente revolutionnaire ravagea la France,
Raymontpierre etait encore entre les mains de cette famille. Pour
des motifs inconnus, le fils unique de Frangois-Jean-Conrad de
Staal, (de la branche des de Staal de Boncourt), le Grand-Veneur
de l'Eveche: Henri-Conrad-Fidele, ne put assurer sa descendance.
Nous savons qu'en sa qualite d'aristocrate, il etait devenu suspect
et que, bien avant l'arrivee des Frangais, ses parents ainsi que le
bourgmestre Keller de Porrentruy l'avaient place sous tutelle.

Ainsi done, Raymontpierre est en train de perdre sa splen-
deur d'antan. D'abord, le temps de la noblesse est revolu; d'un
autre cote, nul ne veut ou ne peut reprendre la tradition des
chätelains de Raymontpierre. Et lorsque le dernier descendant des
de Staal meurt ä Porrentruy en 1809, completement oublie, le
domaine revient ä son beau-frere, le seigneur d'Andiau et ä son
fils. Celui-ci jouera par la suite un role important dans le Jura.

Certains auteurs pretendent que le chateau de Raymontpierre
fut vendu comme Bien national. Aucun manuscrit ne nous permet
de 1'affirmer. C'est meine fort peu probable. En effet, si certaines
fermes des environs ont ete vendues et designees comme telles
dans les actes de l'epoque, nulle part il n'est fait mention de
Raymontpierre. II est plutot ä presumer que le seigneur d'Andiau
vendit Raymontpierre ä quelque paysan, comme il le fit de son
heritage de Boncourt.

Ici encore, il est impossible de savoir quel fut l'acheteur de
Raymontpierre. Dans les annees 1830, par contre, nous savons que
le proprietaire en etait un certain La Roche, de Bale. Le domaine
servait de rendez-vous de chasse, mais il etait surtout un sujet
d'exploitation agricole et forestiere. La famille La Roche en fut
proprietaire jusqu'en 1899.
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C'est alors que commence l'ere de la decadence pour cette

demeure aristocratique. Aucun des nombreux proprietaires succes-
sifs ne peut faire face ä ses affaires. Des adjonctions malheureuses
sont faites au corps du bätiment. Et ces dernieres annees enfin,
grace ä t'Association des amis du chateau de Raymontpierre, des
reparations sont effectuees. On a restaure la chapelle et le mur
d'enceinte. Helas! il reste encore beaucoup ä faire: Une interessante

inscription sur panneau armorie brave, non sans dommage,
les intemperies. L'interieur du chateau, l'escalier en colimagon, la
somptueuse salle des Chevaliers avec sa cheminee monumentale
doivent etre rendus ä leur destination premiere!

Au printemps 1941, il s'est enfin trouve un acquereur feru
d'antiquite qui saura, esperons-le, garder le titre de Chätelain de
Raymontpierre. II se propose de tout remettre en etat. Cette
situation rejouit grandement les amis du passe jurassien. Et pour
conclure, invitons-les ä grimper une fois ä Raymontpierre. lis ne
seront pas degus. A cöte des tresors historiques, que de merveilles
le petit chateau offre au visiteur! De lä-haut, l'ceil plonge dans
l'opulente Vallee de Delemont. Le regard se perd dans les lointains
bleus. Et parfois, dans la transparence des claires journees, les
Vosges apparaissent ä l'horizon! Le site de Raymontpierre est si
accueillant et si varie qu'on ne peut manquer de s'y sentir ä l'aise
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